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ADDENDUM



Il est précisé que seuls les opérateurs qui ont fait acte de candidature suite à l’avis envoyé le 23 décembre 2025 et paru au BOAMP et au JOUE le 24/12/2025 ainsi qu’au Moniteur des Travaux Publics le 2 janvier 2026 et fixant la date limite de réception des plis de candidatures au 27 janvier 2026 et qui par la suite ont été sélectionnés par la Commission prévue à l’article L 1411-5 du CGCT peuvent remettre une offre dans le cadre de cette consultation. 








ARTICLE I - OBJET DE LA CONSULTATION


[bookmark: _Hlk193274125]Le parc de stationnement mixte Sèvres Babylone (7e), implanté sous le square Boucicaut à Paris (7e) entre la rue Velpeau, la rue de Babylone et la rue de Sèvre, a été mis en service le 19 décembre 1968.
À l’issue de la première consultation de délégation de service public, la concession de ce parc a été confié à la SAEMES du 19 décembre 2000 au 18 décembre 2015 puis à INDIGO 19 décembre 2015, après prolongation par avenant de 18 mois, jusqu’au 30 juin 2027.
Cet ouvrage comporte 5 niveaux souterrains de stationnement pour une capacité totale d’environ 897 places véhicules légers dont 29 places amodiées ayant pour échéance 2028 et 2029 au N-2, 48 places VL équipées de BRVE, 85 places motos et 141 places vélos, vélo-cargos.
[bookmark: _Hlk214903537]Le parc est destiné aux usagers de courte durée (horaires) et de longue durée (abonnés et amodiataires). Il accueille également un service de voiturier au N-1 et une activité de lavage de véhicules au niveau -2.
Le parc est accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7 à tous les usagers.


Afin d’assurer la continuité du service public de stationnement du parc Sèvres Babylone, une consultation est lancée pour retenir un futur délégataire qui aura en charge la rénovation et l’exploitation de ce parc de stationnement.

La délégation prévue est une concession d’une durée de 10 ans, soit jusqu’au 30 juin 2037.

Le périmètre de la délégation comprendra l’intégralité de l’ouvrage.


Sur la base des dossiers « Présentation générale de l’ouvrage, de son fonctionnement et de son exploitation actuels » et « Programme des travaux et modalités d’exploitation envisagés de l’ouvrage », les candidats définiront leurs travaux et dispositions d'exploitation et fourniront leurs propositions financières.


ARTICLE II – VALEUR ESTIMEE DU CONTRAT


Compte tenu des prévisions d’évolution de la fréquentation du parc selon les différents types d’usagers, la valeur de la concession est estimée entre 30 et 32 M€ HT (dans l’hypothèse d’un contrat de 10 ans pour le parc Sèvres Babylone). 



ARTICLE III - MODALITES DE LA CONSULTATION


III.1 - Autorité organisant la consultation

La collectivité délégante est la VILLE DE PARIS.

III.2 - Procédure

La présente consultation est organisée au titre des dispositions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales dans ses articles L.1411-1 à L.1411-19 et par le Code de la Commande Publique dans ses articles relatifs aux Concessions.

Conformément à l'article L1411-1, la consultation se déroule en deux phases.

Dans la première phase, à l'issue d'un appel à candidatures, l’autorité concédante procède à l’ouverture des plis puis la commission prévue à l’article L1411-5 du CGCT et composée de cinq membres du Conseil de Paris, d'un représentant du Directeur Régional des Finances Publiques Ile de France et de Paris et d’un représentant du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, et présidée par Madame la Maire de Paris ou son représentant dresse la liste des candidats admis à présenter une offre, après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect des obligations d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L.5212-4 du code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public. La Ville de Paris adresse aux candidats retenus le dossier de consultation et le présent règlement, afin qu'ils puissent présenter leur offre.

Dans la deuxième phase, suite à la remise des offres, l’autorité concédante procède à l’ouverture des plis. Au vu de l’avis émis par la Commission prévue à l’article L1411-5 du CGCT sur les offres reçues, l'autorité délégante engage librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues par l'article L. 3124-1 du code de la commande publique en vue de mettre au point le projet de convention de concession et de proposer un délégataire.

L'approbation du contrat de concession, qui sera attribué au soumissionnaire ayant présenté la meilleure offre au regard de l’avantage économique global pour l’autorité concédante sur la base des critères énoncés, sera soumise à délibération du Conseil de Paris, conformément aux dispositions des articles L 1411-5 et 1411-7 du CGCT.




III.3 - Contenu du dossier de consultation

Le contenu du dossier de consultation est défini ci-dessous :

Dossier 1 : 	Règlement de la consultation et annexe ;

[bookmark: _Hlk208992256][bookmark: _Hlk208992307]Dossier 2 : 	Présentation générale de l’ouvrage, de son fonctionnement et de son exploitation actuels (avec en annexe les plans de l’ouvrage, l’arrêté d’exploitation, le dernier procès-verbal de la commission de sécurité incendie, les données financières (rapports DSP, liste des places VL amodiées au 31 décembre 2024, …) et techniques relatifs à la maintenance des équipements et aux derniers travaux réalisés (DOE, DTA, rapports de maintenance des équipements, …) ;

Dossier 3 : 	Programme des travaux du parc Sèvres Babylone et modalités d’exploitation envisagés pour l’ouvrage (avec en annexe le cadre indicatif du programme de travaux, les diagnostics techniques, les documents techniques, les plans des zones de stationnement résidentiel de Paris, les tableaux récapitulatifs des données comptables et statistiques à remplir par le délégataire, la charte DAO-CAO Ville de Paris, le cahier des charges pour l’accueil des deux-roues motorisés, la convention générale du Pass 2RM et ses annexes, la fiche d’information sur le règlement de voirie, le guide des bonnes pratiques de mise en couleur, le guide d’aide à la conception pour le stationnement des vélos dans les constructions et les plans de réseaux du sous-sol) ;

Dossier 4 : 	Durée de la concession et redevances reversées à la Ville de Paris ;

Dossier 5 : 	Convention de concession (projet) et annexe « classification des constats dans les rapports de contrôles périodiques ;

Dossier 6 : 	Cahier des prescriptions techniques pour la construction des parcs concédés (CPT 1998), Cahier des prescriptions techniques pour l'exploitation et l'entretien des parcs concédés (CPTEE 1996), Cahier des charges relatif à l'accessibilité des parcs concédés aux personnes à mobilité réduite (CCPMR mai 2006), le schéma des places PMR équipées en BRVE (2020), le guide de conception du jalonnement directionnel des parcs de stationnement souterrains (janvier 2015) et le guide de préconisations relatif aux dispositions prévues pour la sécurité incendie dans les parcs de stationnement couverts ouverts au public (2018) ;

Dossier 7 : 	Propositions du candidat et principales dispositions ;

Dossier 8 : 	Cadre de réponse relatif aux dispositions techniques ;

Dossier 9 : 	Cadre de réponse relatif aux modalités d'exploitation ;

Dossier 10 : 	Cadre de réponse financière.
III.4 – RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le dossier de consultation est téléchargeable gratuitement sur la plateforme de dématérialisation : https://www.maximilien.fr/.

IMPORTANT : lors du téléchargement du dossier de consultation, il est impératif pour chaque entreprise de s’inscrire sur la plateforme de dématérialisation. Elle y renseignera ses coordonnées, son adresse électronique et le nom d’un correspondant. Elle pourra ainsi bénéficier de toutes les informations complémentaires qui seront éventuellement diffusées au cours de la consultation.

III.5 - Visites sur site

Dans le cadre de la consultation, les candidats pourront visiter le parc Sèvres Babylone. À cet effet, une lettre d'accréditation est fournie.

Les personnes à contacter pour les visites sont : 

	Monsieur Youssouf HASSANI
Responsable de District
06 35 45 49 95  
youssouf.hassani@group-indigo.com
	Monsieur Bilal KARAKY
Responsable Infrastructure et Maintenance
06 38 61 65 04
Bilal.karaky@group-indigo.com



L’accessibilité de certains volumes du parc Sèvres Babylone étant restreinte, les candidats devront convenir de plages horaires avec le concessionnaire pour visiter ceux-ci.



ARTICLE IV - CONTENU DES PROPOSITIONS


Les propositions devront obligatoirement être rédigées en français.

IV.1 - Présentation de l’offre

L'offre devra comporter la notice et les cinq pièces suivantes :

 Une notice résumant les principales caractéristiques de l’offre : travaux de rénovation du parc Sèvres Babylone, modalités d’exploitation, propositions financières du candidat avec en particulier le montant total des redevances fournies à la Ville de Paris sur la durée de la concession.

 Pièce n° 1 : intitulé " PROJET DE TRAVAUX " et comprenant :
· un descriptif des travaux et aménagements comportant notamment :
· les travaux de rénovation prévus pour le parc Sèvres Babylone, en détaillant plus particulièrement les points du programme fourni dans le dossier 3.
· un dossier de plans fourni au format A3 et à un autre format si nécessaire (plans de surface et de tous les niveaux du parc, coupes, façades du parc, perspectives mettant en valeur le parti architectural, plans d’affectation des places (au format A3 et au 1/200e, faisant apparaître l’affectation de tous les différents types d’emplacements et les aménagements éventuels proposés), plan de surface avec l’emprise du projet et le tracé des réseaux touchés par le projet avec proposition de leur déviation, plan de surface faisant figurer les besoins d'emprises et les différentes phases du chantier).
· la méthodologie prévue et le planning de réalisation des travaux.
(cf. dossier 8 cadre de réponse relatif aux dispositions techniques dans le dossier de consultation)

 Pièce n° 2 : intitulé " MODALITES D’EXPLOITATION " et comprenant les propositions d'exploitation avec notamment :
•	une note détaillée précisant les modalités d’exploitation envisagées (gestion des circulations automobiles, vélos, deux-roues motorisés et cheminements piétons ; utilisation des différents locaux et dispositions pour la mise en œuvre du développement durable, plan climat de la Ville de Paris et du PLU bioclimatique parisien, accompagnée de plans de circulations des niveaux concernés) ;
•	une fiche relative aux effectifs du personnel et modalités de surveillance (planning hebdomadaire de présence de personnel d’exploitation, effectif dédié au nettoyage (délégataire et/ou prestataires extérieurs), formation du personnel et modalités de surveillance (dispositifs, amplitude de surveillance, astreintes, …) ;
•	une fiche relative aux modalités de maintenance (effectif du délégataire et/ou prestataires extérieurs, organisation des moyens humains et techniques et organisation des horaires des équipes d’intervention et en astreinte et liste des contrats de maintenance des équipements en indiquant les années d’installation et de remplacement prévisionnelles des équipements, la fréquence des contrôles, et la description des interventions préventives) ;
•	une fiche de délestage du parc ;
•	des tableaux d’affectation des places du parc présentant la répartition des places de stationnement par catégorie d’usagers avant et après travaux, accompagnée des plans faisant apparaître les différents types d’emplacements prévus. Les places avec réservation situées dans des zones spécifiques devront être clairement identifiées ;
•	une lettre d'engagement sur le choix de l'exploitant, si nécessaire ;
(cf. dossier 9 : cadre de réponse relatif aux modalités d'exploitation et dossier 10 : cadre de réponse financière dans le dossier de consultation)

 Pièce n° 3 : 	intitulé " DOSSIER FINANCIER " et comprenant les propositions et prévisions financières comportant notamment :

· la fiche synthèse des futures données contractuelles ;
· les coûts des travaux, le récapitulatif des coûts de l’opération, des hypothèses de montage financier et le calendrier prévisionnel de renouvellement ;
· les prévisions d'exploitation (grilles tarifaires, fréquentations et recettes et note explicative des charges d’exploitation) ;
· le montage financier (compte de résultat prévisionnel, compte de trésorerie et évaluation du taux de rentabilité interne de l'opération) ;
· la garantie financière confirmant la couverture du financement de l’intégralité de l’opération ;
· les relations de groupe du soumissionnaire.
(cf. dossier 10 cadre de réponse financière dans le dossier de consultation)

 Pièce n° 4 : 	les "propositions du candidat et principales dispositions" à remplir et à signer (cf. cadre de réponse dans le dossier n° 7).

 Pièce n° 5 : 	le projet de convention de concession dûment complété.
(cf. projet de convention dans le dossier n°5)

IV. 2 - Proposition variante

Ne seront examinées que les variantes ne portant pas atteinte aux prestations minimales attendues, telle que définies dans les dossiers joints.

Chaque document constitutif de l’offre devra être daté, signé, ou paraphé par un représentant de la société ayant pouvoir d’engager celle-ci.



ARTICLE V - JUGEMENT DES OFFRES


V.1 - Les critères

Les critères de choix du concessionnaire par ordre décroissant sont les suivants, étant toutefois précisé qu’une offre qui ne présenterait pas une crédibilité financière avérée ne pourrait in fine être retenue comme offre lauréate :

· La qualité technique et architecturale du projet de travaux du parc Sèvres Babylone
Analyse basée sur l’examen du programme détaillé des travaux envisagés, de leur méthodologie, du planning, de la gestion des chantiers… ;
· La qualité et le dynamisme du service proposé en exploitation
Analyse basée sur les conditions d’accès et affectation des places pour les différentes catégories d’usagers et de véhicules, l’organisation et les moyens mis en œuvre pour garantir le niveau d’exploitation requis (notamment, gestion de la clientèle, niveaux des tarifs, effectif et qualité du personnel, nettoyage, surveillance et maintenance, services divers) ;
· La cohérence du plan d’affaires
Analyse basée sur l’examen du coût des travaux de l’ouvrage à réaliser, des coûts des prestations d’exploitation, des fréquentations projetées, des recettes perçues, du niveau des redevances proposées et de la durée de concession dans le cas où elle pourrait être inférieure à celle mentionnée par la Ville de Paris.

Au vu des offres remises, la Ville examinera la robustesse des propositions des soumissionnaires sur une fourchette pouvant être de plus ou moins 20 %.

V.2 - Suites données à la consultation

Après que la commission décrite à l'article III.2 ci-dessus a donné son avis sur les offres reçues, la Ville de Paris, Direction de la Voirie et des Déplacements, engage librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires.

Les négociations permettront de sélectionner la meilleure offre au regard de l’avantage économique global et de mettre au point, avec le soumissionnaire l'ayant présentée, le contrat de concession pour la rénovation et l’exploitation du parc de stationnement Sèvres Babylone (Paris 7e), qui sera soumis au Conseil de Paris en même temps que le choix du délégataire, deux mois au moins après l’avis donné par la Commission susvisée.

Lorsque les négociations auront abouti, les soumissionnaires seront avisés de la fin de la consultation.

Si l'opération ne peut être finalisée dans les conditions souhaitées par la Ville de Paris, les soumissionnaires en seront informés. La Ville pourra soit ne pas donner suite aux offres, soit relancer une consultation, ou encore négocier avec la société de son choix.

Aucune indemnité ne sera versée aux concurrents, qu'ils aient ou non été retenus.

Il est précisé que les éléments statistiques et techniques sur la situation actuelle de l’ouvrage, communiqués dans le dossier de consultation, sont donnés à titre indicatif et ne sauraient engager l'Administration en cas d'omission ou d'inexactitude.

Il est souligné que le projet pressenti par la Direction de la Voirie et des Déplacements, est susceptible d'être soumis à l'autorisation préalable de différents services externes ou internes à la Ville de Paris et d'être présentés aux élus d'arrondissement.

Le soumissionnaire retenu fera par ailleurs son affaire de toutes autorisations administratives nécessaires à la rénovation et l 'exploitation du parc.



ARTICLE VI - CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES


Les plis devront parvenir à la Ville de Paris avant le vendredi 19 juin 2026 à 16 heures.

Les candidats devront remettre leur pli par voie électronique.

La transmission dématérialisée ne pourra être exécutée que sur le site internet suivant : https://www.maximilien.fr/, celle-ci étant considéré comme l’offre originale et faisant foi du respect de la date limite de remise des offres.

Pour des raisons techniques liées à la sécurité informatique, il n’est plus possible de déposer sur la plateforme Maximilien des fichiers excédant la taille de 1Go dans les offres déposées par les opérateurs économiques. La taille maximale globale des dépôts n'évolue pas et reste à 4Go.

De plus, en complément de ces documents sous forme dématérialisée, les candidats devront adresser exclusivement par courrier à la Section du Stationnement Concédé une copie papier intégrale du dossier remis sur la plateforme. 

Ce dossier étant considéré comme une copie de l’offre devra parvenir sous pli cacheté à l'adresse suivante :

VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS 
SERVICE DES DÉPLACEMENTS
Section du Stationnement Concédé 
2e étage - Bureau 232
86, rue de Regnault - 75013 Paris

Outre l'adresse mentionnée ci-dessus, le pli portera les mentions :


Offre pour la rénovation et l’exploitation du parc de stationnement Sèvres Babylone (Paris 7e)
COPIE
Ne pas ouvrir avant la commission


Dans tous les cas, les versions au format numérique et papier devront être rigoureusement identiques. En cas de divergence entre les documents remis, les mentions de l’exemplaire « original » prévalent sur celles du dossier papier.



ARTICLE VII – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES


Toute précision complémentaire relative au dossier devra faire l'objet d'une demande écrite 15 jours au moins avant la date limite fixée pour la remise des offres. À compter de cette date, aucune demande ne pourra être formulée.

Elle sera adressée via la plateforme https://www.maximilien.fr/ 

Les demandes de précisions ne devront se faire que par voie électronique.



ARTICLE VIII – MODIFICATIONS DU DOSSIER DE CONSULTATION


La Ville se réserve le droit d’apporter des modifications ou compléments au dossier de consultation au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de remise des offres.

Les candidats devront répondre en prenant en compte ces modifications, sans pouvoir élever une quelconque réclamation.

Selon la modification ou le complément réalisé, la Ville de Paris se réserve le droit de modifier le délai de remise des offres.

La Ville de Paris s'engage, en toute situation, à respecter le principe d'égalité des candidats et soumissionnaires à la consultation.
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